
 

 
Modification # 001 pour la demande de proposition # CIC – 

149855 
 
Modification #001 sert à: 

 
• Modifier les exigences en matière de sécurité; et 
• Replacer l’Annexe ‘‘F’’, Liste de vérification des exigences relatives à la Sécurité (LVERS) 

 
 

1. B4. EXIGENCES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
 
Section B4. Exigences en matière de Sécurité est supprimer au complet et remplacer par: 

 
B4. Exigences en matière de sécurité 
 
Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 
Programme de sécurité des contrats) s’appliquent et font partie intégrante du contrat.  
 
1. L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat ou de l'offre 

à commandes, une attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, ainsi 
qu'une cote de protection des documents approuvée au niveau     PROTÉGÉ B, délivrées par la 
Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC). 

2.  Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à des 
renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à des établissements de travail dont l'accès est 
réglementé, doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par 
la DSIC de TPSGC. 

3. L'entrepreneur NE DOIT PAS utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire 
ou stocker électroniquement des renseignements ou des données au niveau PROTÉGÉ tant que 
la DSIC de TPSGC ne lui en aura pas donné l'autorisation par écrit.  Lorsque cette autorisation 
aura été délivrée, ces tâches pourront être exécutées au niveau PROTEGE B. 

4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE doivent PAS 
être attribués sans l'autorisation écrite préalable de la DSIC de TPSGC. 

5. L'entrepreneur ou l’offrant doit se conformer aux dispositions des documents suivants : 
 
 a)         de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s’il y a 

lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe F; 
 b) le Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 
 
Installations ou locaux de l’entrepreneur nécessitant des mesures de sauvegarde  
 
Lorsque des mesures de sauvegarde sont nécessaires pour réaliser les travaux, l’entrepreneur doit 
diligemment tenir à jour les renseignements relatifs à ses installations ou à ses locaux, et ceux des 
individus proposés pour les adresses suivantes : 
 
Numéro civique / nom de la rue, unité / N° de bureau  / d’appartement 
Ville, province, territoire / État 
Code postal / code zip 
Pays 
 
L’agent de sécurité d’entreprise doit s’assurer, par l’entremise du Programme de sécurité des contrats 
que le soumissionnaire et les individus proposés sont titulaires d’une cote de sécurité en vigueur et au 
niveau exigé. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html


 

2. ANNEXE F – LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 
 
Annexe F – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) est supprimé au 
complet et replacé par : 

 



 

 



 

 



 

 
 
 

TOUS LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS DE LA DEMANDE DE PROPOSITION 
DEMEURENT INCHANGÉS 


